
 

REFORME DE L’EDUCATION PRIORITAIRE 
 

Dans le département du Haut-Rhin, 5 réseaux « REP+ » sont créés en plus de ceux existant à Colmar 

(Molière) et à Mulhouse (Jean Macé). 
 

Il s’agit des réseaux mulhousiens : Bourtzwiller, Kennedy, Saint-Exupéry, Villon et Wolf qui reprennent 

majoritairement les écoles déjà inscrites dans ces réseaux d’éducation prioritaire. 
 

Les enseignants de ces écoles bénéficient de 9 jours par an destinés à favoriser le travail collectif et la 

formation pendant lesquels ils seront remplacés dans leur classe. Cela nécessite de mobiliser 20 ETP 

supplémentaires au titre de la Brigade REP+ soit 28 ETP au total (8 déjà en place pour l’année scolaire 

2014-2015). 
 

Dans ces secteurs, les REP+ ne bénéficiant pas actuellement de moyens supplémentaires au titre du 

dispositif « coordonnateurs réseaux d’éducation prioritaires » se verront dotés d’un poste à ce titre. Il 

s’agit cette année des réseaux suivants : 
 

- 1 ETP à l’E.E. Koechlin (0681508V) Cour de Lorraine (0681002V) pour le réseau Kennedy, 

- 1 ETP au collège Bel Air (IEN Mulhouse 3) à l’E .E. Dornach (0681748F) pour le réseau Bel Air, 

- 1 ETP au Groupe Scolaire Drouot (0681845L) pour le réseau Saint-Exupéry. 
 

Les coordonnateurs Education Prioritaire implantés à l’E.E. Centre de Wittelsheim et l’E.M. De Lattre 

de Tassigny à Sainte-Marie-aux-Mines, (ainsi que tous les moyens « éducation prioritaire »), attribués 

actuellement faisant l’objet d’une modification de classification d’écoles RRS vers écoles ordinaires 

sont maintenus. 

De plus, à Mulhouse, le poste implanté à l’E.M. De la Cité (0680627M) sera transféré à l’E.E. 

Thérèse (0681789A). 
 

Par ailleurs, deux nouveaux REP sont créés (Pfeffel à Colmar, Bel Air à Mulhouse). De nouvelles écoles 

intègrent les réseaux d’éducation prioritaire, cela peut nécessiter progressivement la mise en place 

de classes supplémentaires en fonction des repères départementaux (voir ci-dessous la liste des 

collèges et écoles REP+ et REP qui relèvent de ce classement). 

 

REP+ depuis le 01/09/2014 
 

Circonscription de Colmar – Collège Molière Colmar, 9 écoles : 
 

E.M. Les Coquelicots (0681632E) 

E.E. Anne Frank (0681391T) 

E.M. Anne Frank (0681354C) 

E.M. Les Géraniums (0681422B) 

E.P. Pfister (0681797J) 

E.M. Les Primevères (0681841G) 

E.E. Saint-Exupéry (0681185U) 

E.M. Saint-Exupéry (0681173F) 

E.M. Les Violettes (0681158P) 

 

Circonscription de Mulhouse I – Collège Jean-Macé Mulhouse, 6 écoles : 
 

E.M. Albert Camus (0681026W) 

E.E. Henri Matisse (0681891L) 

E.M. Louis Pergaud 1 (0681146B) 

E.E. Louis Pergaud 2 (0681143Y) 

E.M. Plein Ciel (0681525N) 

E.M. Jules Verne (0681245J) 

 

 



 

REP+ à compter du 01/09/2015 
 

Circonscription de Mulhouse II – Collège Bourtzwiller Mulhouse, 7 écoles : 
 

E.M. Sébastien Bourtz (0681023T) 

E.P. Groupe Scolaire Brossolette (0680986C) 

E.M. Dieppe (0681145A) 

E.P. Groupe Scolaire Victor Hugo (0681829U) 

E.M. Charles Perrault (0681041M) 

E.M. Rue de Quimper (0681524M) 

E.E. Paul Stintzi (0681762W) 

 

Circonscription de Mulhouse I – Collège François Villon Mulhouse, 12 écoles : 
 

E.M. Sébastien Brant (0681025V) 

E.M. de La Cité (0680627M) 

E.P. Groupe Scolaire La Fontaine (0680996N) 

E.P. Groupe Scolaire Pierrefontaine (0681459S) 

E.M. Pranard (0681374Z) 

E.M. Jacques Prévert (0681042N) 

E.M. Henri Reber (0681043P) 

E.E. Thérèse (0681789A) 

E.M. Thérèse (0681938M) 

E.E. Jean Zay (0681307B) 

E.E. Furstenberger (Mulhouse III) (0681311F) 

E.M. Furstenberger (Mulhouse III) (0681031B) 

 

Circonscription de Mulhouse III – Collège Kennedy Mulhouse, 7 écoles : 
 

E.M. Franklin (0681030A) 

E.E. Koechlin (0681508V) 

E.E. Cour de Lorraine (0681002V) 

E.M. Montaigne (0681592L) 

E.M. Grand-rue (0681032C) 

E.M. Les Tonneliers (0680628N) 

E.M. Ch. Zuber (0681028Y) 

 

Circonscription de Mulhouse II – Collège Saint-Exupéry, 8 écoles : 
 

E.P. Groupe Scolaire Drouot (0681845L) 

E.M. François Frey (0680629P) 

E.M. Lefèbvre (0681035F) 

E.E. Nordfeld (0680984A) 

E.M. Nordfeld (0681040L) 

E.M. Saint-Exupéry (0681147C) 

E.P. Groupe Scolaire Henri Sellier (0681312G) 

E.M. Jean De Loisy (0681027X) 

 

Circonscription de Mulhouse II – Collège Wolf Mulhouse, 3 écoles : 
 

E.P. Groupe Scolaire Jean Wagner (0681310E) 

E.E. Wolf (0681259Z) 

E.M. Wolf (0680632T) 

 

 



 

Réseau REP à compter du 01/09/2015 
 

Circonscription de Colmar – Collège Pfeffel Colmar, 8 écoles : 
 

E.M. Les Hortensias (0681827S) 

E.M. Les Lilas (0681074Y) 

E.M. Les Marguerites (0681782T) 

E.M. Les Pâquerettes (0681153J) 

E.E. Jean-Jacques Waltz (0681786X) 

E.M. Jean-Jacques Waltz (0681082G) 

E.E. Sébastien Brant (0681466Z) 

E.M. Sébastien Brant (0681021R) 
 

Circonscription de Mulhouse III – Collège Bel Air Mulhouse, 2 écoles : 
 

E.E. Dornach (0681748F) 

E.M. Montavont (0681038J) 

 

Les écoles suivantes, anciennement ECLAIR ou RRS, deviennent « ordinaires » : 
 

Circonscription d’Ingersheim 
 

E.M. Ste-Croix-aux-Mines (0681049W) 

E.E. Ste-Croix-aux-Mines (0681588G) 

E.E. Echéry Ste-Marie-aux-Mines (0680473V) 

E.M. De Lattre De Tassigny Ste-Marie-aux-Mines (0681056D) 

E.M.Les Lucioles Ste-Marie-aux-Mines (0681057E) 

E.E. André Aalberg Ste-Marie-aux-Mines (0681410N) 
 

Circonscription de Mulhouse III 
 

E.E. Célestin Freinet Mulhouse (0681308C) 
 

Circonscription de Wittelsheim 
 

E.M. Le Petit Prince Staffelfelden (0680592Z) 

E.E. Jules Verne Staffelfelden (0681556X) 

E.E. Centre Wittelsheim (0680322F) 

E.M. Arc-en-Ciel Wittelsheim (0681464X) 

 

ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP 
 

Cette année, 5 CLIS supplémentaires sont prévues : 
 

• Circonscription de Guebwiller 

Une 2ème CLIS à l’E.E. Katia et Maurice Kraft de Soultz (0681766A) 

Transfert de la CLIS de l’E.E. Schlumberger (0681213Z) vers l’E.E. Storck de Guebwiller (0680225A) 
 

• Circonscription de Colmar 

Une CLIS passerelle à l’E.E. Saint-Nicolas de Colmar (0680199X) 
 

• Circonscription de Mulhouse I 

Une 2ème CLIS à l’E.E.Jean Zay (0681307B) 
 

• Circonscription d’Illfurth 

Une CLIS à l’E.E. d’Hochstatt (0681408L) 
 

• Circonscription de Thann 

Une CLIS à l’E.P. Les Tilleuls de Sentheim (0681401D) 



 

Autres postes spécifiques 
 

Divers autres postes spécifiques sont déployés : 

Ouverture d’un poste d’enseignant référent au collège Berlioz Colmar liée à une fermeture d’un poste 

ZIL ASH. 

 

Les élèves du pôle dysphasique du groupe scolaire Victor Hugo Brossolette seront accueillis à l’E.E. 

Lamartine à Illzach. 

 

Ouverture d’un ETP destiné à l’unité d’enseignement autisme maternelle à Mulhouse Haut-Poirier 

(Circonscription de Mulhouse III, en lien avec l’ARS) liée à une fermeture de poste ZIL ASH. 

 

RASED 

 

Fermeture du poste G à Colmar (non pourvu à la rentrée 2014) et ouverture d’un poste « Plus de 

maître que de classe » à l’E.E. Saint-Exupéry (0681185U) de Colmar (Secteur Molière). 

 

MESURES CONCERNANT LE RESEAU DES CLASSES 
 

L’ensemble de ces mesures se trouve en annexe. 

 

Poste PEP (Centre de vacances) 

Fermeture du poste La Chaume à Orbey (0681825P). 

 

Modification des circonscriptions d’Altkirch et d’Illfurth 
 

Les écoles du secteur de collège de Dannemarie, précédemment rattachées à la circonscription 

d’Altkirch dépendront à la rentrée 2015 de la circonscription d’Illfurth. 

 

Sont concernées les écoles suivantes : 

 

E.E. JACQUES-YVES COUSTEAU CHAVANNES SUR L’ETANG (0680389D) 

E.E. INTERCOMMUNALE JEAN FREUND MONTREUX JEUNE (0680444N) 

E.E. MONTREUX VIEUX (0680445P) 

E.E. BALSCHWILLER-BUETHWILLER-EGLINGEN (0680458D) 

E.E. INTERCOMMUNALE MANSPACH (0680459E) 

E.M. DANNEMARIE (0680655T) 

E.E. INTERCOMMUNALE TRAUBACH LE HAUT (0680753Z) 

E.E. BALLERSDORF (0681210W) 

E.E. INTERCOMMUNALE WOLFERSDORF (0681387N) 

E.E. RETZWILLER (0681390S) 

E.E. INTERCOMMUNALE HAGENBACH (0681642R) 

E.E. A. SCHWEITZER DANNEMARIE (0681763X) 

 

Les élèves des communes de Sternenberg et de Guevenatten seront toujours associés au RPI 

fusionné en un seul RNE de Traubach-le-Haut–Traubach-le-Bas–Guevenatten–Sternenberg. 

 

Cependant, ces élèves dépendant du secteur de collège Nathan Katz de Burnaupt-le-Haut, 

dépendront de la circonscription de Thann. 

 

 



 

MESURES DIVERSES 
 

1 – Fusions ou modifications des dispositions de RPI 
    

Circonscription d’Altkirch 

• Dissolution du RPI Mooslargue/Liebsdorf avec effet du 01/08/2015. Fermeture du numéro RNE 

0681501M. 

 

• Adhésion de la commune de Liebsdorf avec le RPI Courtavon-Levoncourt-Oberlarg. 

 

• Création d’un RPI entre les communes de Seppois le Haut (école primaire de 3 classes) et de 

Mooslargue. Maintien du RNE 0680740K qui absorbera l’école de Mooslargue. 

 

• Fusion de l’école maternelle 0680679U et élémentaire 0680734D de la commune de 

Roppentzwiller. Fermeture du numéro RNE 0680734D, direction à l’école maternelle. 

 

• Projet d’adhésion des écoles maternelle et élémentaire de Roppentzwiller avec le RPI de 

Durmenach, Bouxwiller et Werentzhouse. 

 

Circonscription de Guebwiller 

• Fermeture de l’école élémentaire Schlumberger (0681213Z) de Guebwiller. Transfert des moyens 

et des effectifs vers l’école élémentaire Rebzunft (0681214A). 

 

• Fusion à Raedersheim entre l’école maternelle (06801544J) et l’école élémentaire (0681585D). 

Fermeture du numéro RNE 0681544J (direction à l’école élémentaire). 

 

Circonscription d’Ingersheim 

• Convention de la Communauté du Pays de Riveauvillé qui annule la convention portant création du 

RPI Rodern-Rorschwihr et approuve la création du pôle éducatif scolaire et périscolaire du 

groupement des communes de Rodern-Rorschwihr-Saint-Hippolyte. 

 

• Projet de fusion entre les écoles primaires de Beblenheim (0680772V) et Hunawihr (0680782F). 

Direction à Hunawihr, fermeture de l’école de Beblenheim. 

 

Circonscription de Thann 

• Fusion à Roderen entre l’école maternelle Les Petits Moineaux (0680678T) et l’école élémentaire 

Les Cerisiers (0681435R). Le numéro RNE de l’école élémentaire sera fermé. 

 

Circonscription de Riedisheim 

• Réouverture de l'école maternelle Schweitzer de Riedisheim (0681150F), fermée à la rentrée 2013 

pour 2 ans en raison de travaux, les élèves étaient scolarisés à l’école maternelle Clémenceau 

(0681148D). Incidence : -0.25 de décharge à l’EM Clémenceau. 

 

Circonscription de Wintzenheim 

• Fusion à Merxheim entre l’école maternelle Les Capucines (0680702U) et l’école élémentaire La 

Rocaille (0680244W). Fermeture du numéro RNE de l’école maternelle (direction à l’école 

élémentaire). 

 

Circonscription de Wittelsheim 

• Fusion entre les écoles maternelle (0680600H) et élémentaire (0681297R) de la commune 

d’Uffholtz. Fermeture du numéro RNE de l’école maternelle (direction à l’école élémentaire). 

 



 

Circonscription de Wittenheim 

• Fusion entre les écoles maternelle (0681139U) et élémentaire (0680891Z) Lamartine d’Illzach. 

Fermeture du numéro RNE de la maternelle. 

 

2 – Accueil des toutes petites sections (postes à profil) 
 

Circonscription de Mulhouse II 

• Ouverture d’une classe passerelle à l’école primaire Groupe Scolaire Henri Sellier (0681312G) 

 

Circonscription de Saint-Louis 

• Ouverture d’une classe TPS à l’école maternelle Louis Armand (0681355D) 

 

3 – Besoins éducatifs particuliers 
 

Unité pédagogique d’élèves arrivants allophones (UPE2A) 

• Ouverture d’un ETP à l’école élémentaire Freyhof (0680226B) de Guebwiller. 

 

• Réouverture 0,5 ETP à l’école Victor Hugo (0681829U) de Mulhouse II. 

 

Classe à horaires aménagés 

• Ouverture de la 4
ème

 CHAM au groupe scolaire La Fontaine (0680996N) de Mulhouse I 

• Ouverture d’une CHAM à l’E.E. Cour de Lorraine (0681002V) de Mulhouse III 

 

4 - Bilinguisme 
 

Nouveau site bilingue 

• Ecole maternelle de Buschwiller, circonscription de St-Louis. 

 

Poursuite du cursus bilingue 

• Ecole élémentaire Les Châtaigniers d’Issenheim, circonscription de Guebwiller. 

 

• Ecole primaire Ernest Widemann de Saint-Louis, circonscription de Saint-Louis. 

 

Continuité du cursus allemand progressif (nouvelle implantation G0490) 

 

• Ecole élémentaire Louis Pasteur (0680189L) à Colmar. 4 classes : CP, CE1, CE2 et poursuite au CM1. 

 

• Ecole primaire Victor Hugo (0681829U) à Mulhouse II. 3 classes : MS et GS et poursuite au CP.  

 

5 - Moyens de remplacement 
 

Réouverture de 3 postes fermés à titre provisoire pour l’année 2014-2015 

Postes non pourvus, en échange d’ouvertures de classes à la rentrée 2014 : Moernach (0680465L), 

Durmenach (0680393H) et de Jean Zay (0681307B) 

 

Réorganisation des postes ZIL au plan départemental 

 

• Circonscription d’Altkirch 

Ouverture à l’école primaire de Jettingen (0680468P). 

Ouverture à l’école primaire intercommunale de Grentzingen (0681587F). 

Ouverture à l’école primaire intercommunale de Riespach-Feldbach (0681785W) 



 

 

• Circonscription d’Andolsheim 

Fermeture à l’école primaire Rhin-Arc-En-Ciel de Fessenheim 
 

• Circonscription de Colmar 

Fermeture à l’école élémentaire Anne Frank de Colmar (0681391T). 

Transfert d’un poste de Pfister (0681797J) vers Anne Frank de Colmar. 
 

• Circonscription de Guebwiller 

Fermeture à l’école élémentaire Katia et Maurice Krafft de Soultz (0681766A). 

Fermeture à l’E.M. Saint-Jean de Soultz (0680589W). 

Fermeture d’un poste de l’E.E. Schlumberger de Guebwiller (0681213Z). 

Ouverture d’un poste de l’E.E. Rebzunft de Guebwiller (0681214A). 
 

• Circonscription d’Ingersheim 

Fermeture à l’école élémentaire de Lièpvre (0681384K). 

Fermeture à l’école élémentaire A. Aalberg de Ste-Marie-aux-Mines (0681410N). 

Fermeture à l’école élémentaire d’Ammerschwihr (0681693W). 

Fermeture d’un poste à l’E.E. de Ste-Croix-aux-Mines (0681588G). 

Fermeture d’un poste de l’E.E. Jean Geiler de Kaysersberg (0681510X). 
 

• Circonscription de Mulhouse I 

Fermeture à l’école maternelle Sébastien Brant de Mulhouse (0681025V). 
 

• Circonscription de Mulhouse II 

Fermeture à l’école élémentaire Groupe Scolaire Henri Sellier de Mulhouse (0681312G). 

Fermeture à l’école élémentaire Drouot de Mulhouse (0681845L) 
 

• Circonscription de Riedisheim 

Ouverture à l’école primaire intercommunale de Rantzwiller (0680933V). 
 

• Circonscription de Saint-Louis 

Ouverture à l’école élémentaire Léonard de Vinci de Kembs (0681476K). 

Ouverture à l’école élémentaire Albert Schweitzer de Village-Neuf (0680968H) 
 

• Circonscription de Thann 

Ouverture à l’école élémentaire Des 2 Aspach-Michelbach à Aspach-le-Bas (0681512Z) 

Deux ouvertures à l’école élémentaire intercommunale de Soppe-le-Bas (0680300G) 
 

• Circonscription de Wintzenheim 

Fermeture à l’école élémentaire d’Herrlisheim (0681511Y) 

Fermeture à l’école élémentaire de Munster (0681507U) 
 

• Circonscription de Wittelsheim 

Fermeture à l’école élémentaire René Cassin de Lutterbach (0681828T) 
 

• Circonscription de Wittenheim 

Fermeture à l’école maternelle Sud de Sausheim (0681261B) 

Fermeture à l’école élémentaire Curie Freinet de Wittenheim (0680972M) 

Fermeture d’un poste à l’E.M. Lamartine d’Illzach (0681139U), à cause de la fusion des deux 

écoles. 

Ouverture d’un poste à l’E.E. Lamartine d’Illzach (0680891Z). 
 

• Circonscription de l’ASH 

Ouverture à l’ITEP La Forge de Wintzenheim (0681231U) 

Ouverture à l’EDM Les Accacias de Pfastatt (0681604Z) 

Ouverture à l’IME Domaine Rosen de Bollwiller (0681611G) 

 

 



 

 

Brigade formation continue 

Les brigadiers ne seront plus rattachés uniquement à une circonscription. Les postes seront 

rattachés à une école, dans une circonscription. 

 

Effectif 

total 

Circonscriptions 

concernées 

Répartition proposée de 

la brigade entre les 

circonscriptions 

Rattachement administratif des écoles 

(exclusivement hors éducation prioritaire) 

29 

Colmar 8 

2 à l’E.E. Barrès 

(0681775K) 
 

2 à l’E.E. Pasteur 

(0680189L) 
 

2 à l’E.E. Serpentine 

(0680200Y) 
 

2 à l’E.E. Hirn 

(0680197V) 

Wittenheim 14 

2 à l’E.E. Lamartine à Illzach 

(0680891Z) 
 

2 à l’E.E. G. Sac à Illzach 

(0680890Y) 
 

2 à l’E.E. Daudet à Illzach 

(0681503P) 
 

2 à l’E.E. Centre à Kingersheim 

(0680901K) 
 

2 à l’E.E. Village des Enfants à Kingersheim 

(0681820J) 
 

2 à l’E.E. Bastian à Wittenheim 

(0681303X) 
 

2 à l’E.E. Freinet Curie à Wittenheim 

(0680972M) 

Mulhouse 3 7 

2 à l’E.E. Freinet 

(0681308C) 
 

3 à l’E.E. Kléber 

(0681558Z) 
 

2 à l’E.E. Haut-Poirier 

(0681738V) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Brigade REP 

 

Effectif 

total 

Circonscriptions 

concernées 

Nombre 

d’enseignants 

à remplacer 

Répartition 

proposée de la 

brigade entre 

les 

circonscriptions 

Rattachement administratif des 

écoles (exclusivement écoles des 

REP+) 

28 

Mulhouse 1 153 9 

1 l’E.E. Jean Zay 

(0681307B) 
 

1 au Groupe Scolaire La Fontaine 

(0680996N) 
 

1 l’E.E. Thérèse 

(0681789A) 
 

2 au Groupe Scolaire Pierrefontaine 

(0681459S) 
 

2 l’E.E. Pergaud 

(0681143Y) 
 

2 l’E.E. Matisse 

(0681891L) 

Mulhouse 2 179 10 

2 au Groupe Scolaire Brossolette 

(0680986C) 
 

1 au Groupe Scolaire Victor Hugo 

(0681829U) 
 

2 au Groupe Scolaire Drouot 

(0681845L) 
 

1 au Groupe Scolaire Sellier 

(0681312G) 
 

1 à l’E.E. Nordfeld 

(0680984N) 
 

2 à l’E.E. Wolf 

(0681259Z) 
 

1 au Groupe Scolaire Wagner 

(0681310E) 

Mulhouse 3 79 5 

2 à l’E.E. Cour de Lorraine 

(0681002V) 
 

2 à l’E.E. Koechlin 

(0681508V) 
 

1 à l’E.E. Furstenberger 

(0681311F) 

Colmar 62 4 

2 à l’E.E. St-Exupéry 

(0681185U) 
 

2 à l’E.E. Anne Frank 

(0681391T) 

 

 



 

6 - Pilotage et encadrement 
 

Conseillers pédagogiques 

• Transfert du poste de CP Arts visuels de Mulhouse II vers Andolsheim 

 

• Réouverture du poste CPLV Riedisheim 

 

• Réouverture du poste CPEPS Saint Louis 

 

• Ouverture d’un poste CPEPS Illfurth 

 

• Décharge de direction d’écoles 

 

o Ecole élémentaire La Dame Blanche de Wintzenheim (0681787Y) : maintien de la décharge 

(0,25), attribuée à titre exceptionnel au titre de l’animation bénévole du musée du Linge. 

o Direction par intérim de l’école de Rantzwiller (0680933V) reconduite à Koetzingue 

(0680906R), soit direction 6 classes (+ 0,25 décharge de direction). 

o Maintien de la décharge à titre exceptionnel pour l’année 2015 au titre de la difficulté 

scolaire de l’école maternelle Le Petit Prince de Staffelfelden et de l’école élémentaire 

Kléber de Mulhouse III. 

o Fermeture du poste de coordonnateur réseaux ruraux de vallée de la Largue, implanté à 

St-Ulrich (0680408Z) : -0,25 ETP. 

 

Mise en application de la circulaire n° 2014/115 du 03/09/2014 relative aux décharges de 

service des directeurs d’école : 

 

o Ecoles élémentaires et primaires de 9 classes : modifiées de 0.25 vers 0.33 : 

� E.E. Groupe scolaire Paul Fuchs d’Horbourg-Wihr (0680490N) - circonscription 

d’Andolsheim. 

� E.P. du RPI Bennwihr-Mittelwihr-Zellenberg (0680774X) – circonscription 

d’Ingersheim. 

� E.E. Des 2 Aspach-Michelbach du RPI Aspach-Le-Bas – Aspach-Le-Haut – Michelbach 

– Schweighouse (0681512Z) – circonscription de  Thann. 

� E.P. de Richwiller (0681555W) – circonscription de Wittelsheim. 

� E.E. Strueth de Kingersheim (0681252S ) – circonscription de Wittenheim. 

� E.E. La Dame Blanche de Wintzenheim (0681787Y) - circonscription de 

Wintzenheim. 

 

DECHARGES DE DIRECTION 
 

 Maternelles ordinaires Maternelles REP et REP+ 

Pas de décharge 1 à 3 classes 

1/4 décharge 4 à 8 classes 4 à 7 classes 

1/3 décharge 9 classes - 

1/2 décharge 10 à 12 classes 8 à 11 classes 

décharge totale 13 classes et + 12 classes et + 
 

 Elémentaires ordinaires Elémentaires REP et REP+ 

Pas de décharge 1 à 3 classes 

1/4 décharge 4 à 8 classes 4 à 7 classes 

1/3 décharge 9 classes - 

1/2 décharge 10 à 13 classes 8 à 11 classes 

décharge totale 14 classes et + 12 classes et + 



 

Pour information, les écoles de 9 classes suivantes bénéficient d’une décharge plus 

conséquente de 0,5 : 

o Ecole élémentaire Wickram de Colmar (0681909F) : 9 classes (maintien décharge à 0,5 pour 

organisation spécifique en raison du cursus bilingue). 

o Ecole élémentaire Xavier Gerber de Rouffach (0681692V) : 9 classes en raison d’accueil 

d’élèves du CADA (projet extension hébergement hivernal). 

 

Rappel : 

 

Les directions d’école situées en éducation prioritaire sont dotées de manière spécifique au 

regard de la difficulté scolaire et sociale : 

 

o Décharge 0,25 : écoles maternelle et élémentaire (primaire) de 4 à 7 classes (au lieu de 4 à 8 

classes), 

o Décharge 0,50 : écoles maternelle et élémentaire (primaire) de 8 à 11 classes (au lieu de 10 

à 12 classes pour les écoles maternelles et de 10 à 13 classes pour les écoles élémentaires), 

o Décharge 100% : écoles maternelle et élémentaire (primaire) de 12 classes et plus (au lieu 

de 13 classes et plus pour les écoles maternelles et de 14 classes et plus pour les écoles 

élémentaires). 

 

 

Ouverture d’un ½ poste d’un conseiller départemental Prévention Sécurité 

 


